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Intervention parlementaire 

 

N° de l’intervention : 157-2024 

Type d’intervention : Interpellation 

Motion ayant valeur de directive : ☐ 

N° d’affaire : 2024.RRGR.213 

  

Déposée le : 12.06.2024 

  

Motion de groupe : Non 

Motion de commission : Non 

Déposée par : Soder (Biel/Bienne, Les VERT-E-S) (porte-parole) 

 
 

 Leuenberger (Uettligen, PEV) 
Kocher Hirt (Worben, PS) 

 
 

Cosignataires : 0 

  

Urgence demandée : Non 

Urgence accordée :    

  

N° d’ACE :  du  

Direction : Chancellerie d’État 

Classification : - 

Participation politique des personnes en situation de handicap 

En 2014, la Suisse a ratifié la Convention de l’ONU relative aux droits des personnes 

handicapées (CRDPH) et s’est par là même engagée à promouvoir l’inclusion des personnes en 

situation de handicap et à lutter contre les discriminations dont elles sont victimes. Dans le 

rapport de la Confédération sur les programmes prioritaires de la politique du handicap, dans 

lequel des objectifs et des mesures ont été formulés, il est indiqué au chapitre de la 

participation que « Le droit de décider soi-même de sa vie, de participer aux débats de société 

et de prendre part aux décisions politiques est au cœur des droits des personnes 

handicapées1. » Dans le paragraphe suivant, les cantons sont également mis à contribution 

selon l’exigence suivante : 

« Examiner les outils pratiques permettant de promouvoir la participation politique des 

personnes handicapées aux différents échelons étatiques et identifier les besoins concrets des 

différents groupes cibles. Objectif de la mesure : L’objectif est de renforcer la participation des 

personnes handicapées à la vie politique et publique. Durée : 2023-2025 » 

Au niveau fédéral également, il a été demandé dans un postulat d’examiner des mesures visant 

à améliorer la participation politique des personnes en situation de handicap (24.30012), 

postulat qui a été adopté par le Conseil national le 17 avril 2024. Le canton de Berne, de par sa 

taille, contribue de manière importante à la participation politique des personnes handicapées 

au niveau national et doit répondre aux exigences du rapport sur la politique du handicap, 

indépendamment du postulat déposé au niveau fédéral. 

                                                   
1 https://www.edi.admin.ch/edi/fr/home/fachstellen/bfeh/politique-nationale-du-handicap.html  
2 https://www.parlament.ch/de/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20243001  
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L’étude « Disabled in Politics » de l’Université de Zurich3 corrobore le fait que la participation 

politique des personnes handicapées doit également faire l’objet d’améliorations sous l’égide 

des cantons. De même, l’indice de l’inclusion de Pro Infirmis confirme les insuffisances en lien 

avec la participation4. 

Il est important de noter que la participation des personnes en situation de handicap ne se 

borne pas aux questions de politique sociale et de santé, et qu’il est donc nécessaire de 

travailler ensemble, toutes Directions confondues. 

Le Conseil-exécutif est prié de répondre aux questions suivantes : 

1. Quels sont les instruments à la disposition du canton de Berne pour promouvoir la 

participation politique des personnes en situation de handicap ? 

2. Quelle est l’utilisation qui en est faite ? 

3. Dans quelle mesure le canton de Berne a-t-il examiné d’autres instruments de promotion 

de la participation politique des personnes en situation de handicap ? 

4. Quels sont les besoins d’agir ayant pu être mis en évidence ? 

5. Ces besoins d’agir concordent-ils avec ceux mis en évidence dans l’étude mentionnée ? 

Dans la négative, pour quelles raisons ? 

6. Quels sont les autres objectifs au niveau cantonal dans le domaine de la participation 

politique des personnes en situation de handicap ? 

7. Quel est le service cantonal compétent ou responsable de la mise en œuvre du rapport de 

la Confédération sur les « programmes prioritaires de la politique du handicap »5 ? 

8. Comment les différentes Directions concourent-elles à la réalisation des objectifs en 

matière de participation politique des personnes en situation de handicap ? 

 

 

 
Destinataire 

‒ Grand Conseil 

                                                   
3 https://tatkraft.org/projekt/behindertenpolitik-ch/ 
4 https://www.proinfirmis.ch/fr/a-propos/indice-inclusion.html 
5 https://tatkraft.org/wp-content/uploads/2022/11/Disabled_in_Politics_Forschungsbericht_final.pdf  
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